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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 5e chambre ). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 2 janvier 1 830. 

M. FONDS CONTRE LE TRESOR. 

Le ministre des finances peut-il, au mépris d'une oppo-
sition formée au Trésor royal A PARIS , sur un prix 
de fournitures militaires dû par le gouvernement , se 
libérer valablement A PAU entre les mains de la par-
tie saisie , qui demeure d'ailleurs à Bayonne? ( Rés. 

neg- ) 

Le sieur Fonds , créancier du sieur Pesche , lequel était lui-même 

créancier du gouvernement pour fournitures livrées à l'armée française 

pendant IJ guerre d'Espagne , forme opposition entre les mains de S. 

Exe. le ministre des finances à Paris , sur le sieur Pesche , qui demeu-

rait à Bavomie. Cette opposition est validée par jugement du Tribunal 

civil de Bayonne. Cependant plus d'un an après la saisie-arrêt , et [dus 

de quatre mois après le jugement qui l'a validée , le Trésor royal se li-

bère à Tau par l'intermédiaire du payeur du département des Basses-

Pvrénées entre les mains des héritiers du sieur Pesche , décédé depuis 

le jugement de validité. Ce paiement a été effectué en vertu d'un man-

dat ordonnancé par S. F.xc. le ministre de la guerre nominalement 

au profit du sieur Pesche. 

Dans cette position . le sieur Fonds s'est pourvu contre le Trésor 

royal, comme ayant payé au nu-pris d'une opposition , et conséquem-

raentil a conclu à ce que le Trésor fût tenu de payer une seconde fois 

entre ses mains, sauf son recours contre les héritiers Pesche. 

T.e sieur Fonds a succombé devant le Tribunal de l " instance 

de la Siiae. Voici les motifs du jugement : 1" Dans l'espèce, le paie-

ment devait être fait à Bayonne; 2" la loi du 5 février 1792 dispose 

qu'on ne peut former opposition au Trésor royal à Paris que sur les 

lommes à payer directement par le Trésor. 

Le sieur Fonds a interjeté appel de ce'.le sentence, 

M° Léon Duval , son avocat , a soutenu que s'il était 
vrai que le paiement dût être fait à Bayonne , c'était ap-
paremment parce que le sieur Pcsclie y avait son domi-
cile , parce que sa succession s'y était ouverte , seuls mo-
tifs plausibles à l'appui de la décision des premiers juges ; 
mais qu'en fait , le paiement ayant eu lieu à Pau , il n'y 
avait pas plus de raison pour l'effectuer dans cette der-
nière ville que dans tout autre ; que si le Trésor royal 
«tait libre de se libérer à son choix ou à celui de son créan-
cier , partout où bon semblerait à l'un ou à l'autre , ce 

serait consacrer une exception inique en obligeant les créan-
ciers des créanciers du gouvernement à obstruer , par des 
oppositions, Jes mille voies par où le Trésor peut se libérer 
P&rT intermédiaire de ses agens , sur toute la surface de 

France ; que rien n'autorisait le Trésor à procéder 
ainsi ; et que s'il existe des lois spéciales qui le laissent en 

ors ^
es

 dispositions du Code de procédure sons plu-
^
le

.urs
 ra

Pports , aucune ne le dispense de l'application du 
Principe tracé par le Code civil ; en vertu duquel le paie-

C j ' a défaut de conventions contraires , doit sefaire 
laomicile du débiteur; qu'enlin , dans l'espèce , le dé-

f£
Ur cta

't le ministr e des finances , véritable caissier de 

m» f
l
 '

 aV6C
 rï'

autant
 pl

ns
 de raison , qu'aucun départc-

les '
 81 ce

.
n est

 ^
e s

'
en

 »
 n

'
a
 maniement de fonds , tous 

» autres ministres n'ayant que des crédits ouverts sur le 
istere des finances , sous la responsabilité de chacun 

,cux a l égard des Chambres. 

lionn
 m

°
tif

 P.
uisédansla loi

 du 5 février 1792, W 
iiitern ' ■

 3
 P

laid
®

 c
I
ue

 1
e mot

 directement avait été mal 
tabilîté Jif par

,
les

 Premiers juges ; que, d'ailleurs, la comp-
orter Irésor roval avait été gravement modifiée par 
n'i,

n
 ^

ns
. décrets postérieurs à 1792, et dont aucun 

l'oblL'f'*
811 C1

'éancicr d'un créancier du gouvernement 
voi

r
 H '

 de
 deviner une énigme , c'est-à-dire de prê-

tait
 A

,,T
S 5ne,,e localité et sous quelle latitude il plai-

"\
I
'

U

B

lregor
 de se libérer. 

1,IE

« \UP î
1
",

01
.'

1
'
8
 ' ayoeât du Trésor royal , a soutenu le 

IaC sentence des premiers juges. 
50

 décem-
 3 r

,
env

?7
é la causc a

 'audience du mercredi 
rte la »„

 l>
-[°.

 d
,
cri!le

r, en annonçant qu'elle était frappée 
M

 L

ravitft
 de la question. ™ 

'* iégislSf ̂ ?
n

.
8

 »,
av

°cat-6én<;ral , a examiné à fond 
*è n„, i.

qm Té{r
''
lt la

 comptabilité du Trésor royal; il 
s

 F

<J

IS

E 1 0
PPosiUon devait être formée à Paris", tou-

-onoue^'r
 sommc

 ordonnancée par un ministre 
Jitulaire Eu ,

 no
"
ll

nalemcnt au profit du créancier 
68

 imites Ho ,
 contrairt

', e'est-à-dire lorsque, dans 
S
°

mn
»e en or 1

 l
'
eS du la com

P
tabi!ité

 du Trésor , la 
t,Ve

>nent tell„
 0

"
11a,

!,
cec on

 masse , pour acquitter collcc-

P^posé du T

 0
"
 devak ètre fofmé

« cnue les mains 
^Pren»^/ ̂ '^

1
 doit délivrer les 1 

du 

Part 
fonds à la "e preiianto v ' 

°
nclu

 « l'inlirm , r
 c<

î
ns

^
a

euce , M. l'avocat-général a 
■nirnatmn de l

a
 sentence. 

La Cour a rendu aujourd'hui son arrêt en ces termes : 

Attendu que les oppositions formées par Louis Fonds sur Pesche 

entre les mains du ministre des finances, le 23 juillet 1 825, sont régu-

lières ; que c'est une erreur que de dire comme l'ont fait les premiers 

juges, en se fondant sur la loi du S février 1 7S*2 , que la somme arrêtée 

entre les mains du ministre des finances étail payable à Bayonne , 

qu'ainsi l'opposition ne pouvait ètre formée que dans les mains du 

payeur de cette ville; qu'en effet , soit que le payement fait au préju-

dice de l'opposition de Fonds soit l'effet (le l'erreur ou de la surprise , 

il ne doit pas en être la victime.sauf au Trésor son recours ainsi que de 

droit ; 

Considérant que si la prétention du Trésor pouvait être admise , il 

en résulterait de graves inconvéniens en exposant les créanciers à per-

dre leurs droits , malgré les précautions légales qu'il, auraient prises 

pour les conserver; 

Que dans cet état , il y a lieu à l'application de l'article 1242 du 

Code civil qui porte que le payement fait par le débiteur à son créan-

cier au préjudice d'une opposition n'est pas valable à l'égard du créan-

cier saisissant, et que ce dernier peut le contraindre à payer de nou-

veau sauf son recours contre celui qu'il a payé indûment ; 

Met l'appellation , et ce dont est appel au néant ; 

Entendant , condamne le Trésor royal à payer à Louis,Fonds toutes 

les sommes qu'il a pu devoir au sieur Pesche depuis le 25 juillet 1 825 , 

date de l'opposition de Louis Fond?; condamne le Trésor royal aux dé-

pens des causes principales d'appel et demande, et ordonne la restitution 

de l'amende. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1 rc chambre). 

( Présidence de M. Debellevme. ) 

Audiences des 27 novemb/e et i décembre. 

La qualité de légataire universel est-elle inconciliable 
avec celle d'exécuteur testamentaire et de légataire 
particulier ? ( Rés. nég. ) 

En d'autres termes : Faits dans deux teslamens datés du 
même jour , le legs universel est-il révoqué par le legs 
particulier attribué au même individu ? ( Rés. nég. ) 

Le 30 août 1827 est mort à Paris M. Bataille de Fran-
cès-Montval , laissant une riche succession , des collaté-
raux au cinquième oa sixième degré , des légataires uni-
versels et de nombreux légataires particuliers. Deux tes-
tamens , à la date du 15 mai 1827, furent trouvés lors 
de l'inventaire. Après une longue série de legs particu-
liers dont le total s'élevait à 1 ,600,000 fr. environ , dans 
l'un de ces testamens on lisait : « J'institue pour mes lé-
gataires universels mes deux exécuteurs testamentaires , 
qui sont MM. Batardi, notaire, et Gautier, avocat. » 
Dans l'autre le testateur avait ajouté : « Je lègue à mes 
deux exécuteurs testamentaires, MM. Batardi, notaire, 
et Gautier , avocat , la somme de 20,000 fr. à cha-
cun. » 

MM. Batardi et G'autier , saisis de plein droit de la 
succession du défunt , se disposaient à partager entre les 
légataires particuliers les libéralités dont ils avaient été 
l'objet, lorsque des héritiers au cinquième ou sixième de-
gré se présentèrent pour leur disputer le titre de légatai-
res universels. Mes Dupin et Bérit , leurs avocats , s'ar-
tnant de la disposition de l'art. 105 (i du Code civil , ont 
soutenu qu'il y avait incouciliabilité entre le legs particu-
lier de 20,000 fr. et le legs universel fait à MM. Batardi 
et Gautier; que l'un était dès lors la révocation de l'au-
tre ; que si , dans le principe , M. de Montrai avait voulu 
disposer de l'universalité de ses biens en faveur de ses 
exécuteurs testamentaires , le legs particulier de 20,000 f. 
prouvait qu'il avait changé de volonté ; enfin que cette 
disposition ainsi restreinte , comparée avec celle beau-
coup plus étendue que la précédente , suffisait pour faire 
naître des doutes sur l'intention du testateur, et que ces 
doutes s'interprétaient toujours contre l'héritier institué 
en faveur de l'héritier du sang. 

M" Parquin et Mauguin ont répondu , pour MM. Ba-
tardi et Gautier, que les deux legs étaient faciles à conci-
lier ; que celui de 20,000 fr. n'était que le diamant obligé 
laissé par le testateur à ses exécuteurs testamentaires; ou 
bien encore que ce legs ne leur avait été fait que pour leur 
assurer le prix de leurs peines , dans le cas où la totalité 
de la fortune du sieur de Monival aurait été épuisée par 
les legs particuliers ; que les relations d'intimité qui exis-
taient entre le défunt et MM. Batardi et Gautier ne per-
mettaient pas de supposer qu'il eût borné à 20,000 fr. sa 
générosité envers eux, lorsqu'il avait gratifié de simples 
connaissances de legs de 400,000 fr. 

Les légataires particuliers , mis en cause par les héri 
tiers du sang qui demandaient la nullité de leurs legs , 
sur le motif que la feuille qui les contenait, détachée 
du reste du testament, était dépourvue de la signa-
turc du testateur, se sont bornés à quelques observations 
de fait présentées par l'organe de M

es
 Persil , Lavaux et 

Caubcrt. 
Après une réplique dans laquelle M" Dupin jeune « 

combattu chacun de ses adversaires , le Tribunal a pro-
noncé son jugement en ces termes : 

En ce qui touche le legs universel : 

Attendu que Batardi et Gautier ont été institués légataires univer-

sels dans des termes clairs et précis , qui ne laissent aucun doute sur 

l'intention de Bataille de l'rancès-Montval ; 

Attendu que le testament de ce dernier contenant un grand nombre 

de legs , il a pu croire convenable de nommer spécialement ses légatai-

res universels exécuteurs testamentaires ; 

Attendu qu'aux termes de Part. 1 036 du Code civil , les testamens 

postérieurs qui ne révoquent pas d'une manière expresse les précédens, 

n'annuUent dans ceux-ci que celles des dispositions y contenues qui se 

trouvent incompatibles avec les nouvelles , ou qui y sont contraires ; 

Attendu que le second testament du 1 5 mai 1 827 ne contient 

aucune révocation expresse ni tacite du premier testament du même 

joui ; 

Qu'en effet les legs particuliers de 20,000 francs faits par ce se-

cond testament au profit de Batardi et Gautier, comme exécuteurs 

testamentaires, n'ont rien d'incompatible avec le legs universel porté 

au premier testament; 

()u'à la vérité ces legs particuliers pouvaient être inutiles aux léga-

taires universels qui en celte dernière qualité avaient droit de recueil-

lir tous les biens ; mais en cas, d'insuffisance de la succession , les léga-

taires universels auraient pu avoir intérêt à faire valoir les legs parti-

culiers à eux faits ; qu'ainsi ces deux dispositions ne sont pas con-

traires. 

En ce qui touche les legs particuliers ; 

Attlendu que les légataires universels en ont consenti la délivrance , 

et que, tant qu'ils sont maintenus dans cette qualité , les héritiers sont 

sans intérêt à demander la nullité des legs particuliers; 

Attendu d'ailleurs qu'il résulte de l'état matériel dans lequel le tes-

tament a été trouvé au décès du testateur , qu'il forme un seul con-

texte signé au commencement et à la fin, et qu'il n'est pas possible d'en 

séparer les différentes feuilles , pour demander la nullité du legs porté 

sur la première de ces feuilles; 

Le Tribunal déboute les parties de Gavault, Bomiaud et Oger de 

leur demande, et les condamne aux dépens-

TRIBUNAL DE ME AUX. 

* ( Correspondance particulière. ) 

Audience du 51 déce.nbre. 

Vente aï encan. — Huissier forcé de vendre malgré lu 
circulaire ministérielle et l'arrêt de cassation. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

Attendu qu'il est libre à tout commerçant patenté de vendre ou 

faire vendre ses marchandises comme bon lui semble ; 

Attendu que la loi du 27 ventôse an IX, constitutive du droit des 

ommissaires-priseurs, leur donne la faculté exclusive de vendre les 
effets mobiliers ; 

Attendu qu'en interprétant d'après la loi les mots effets mobiliers, 

on ne peut s'empêcher d'y comprendre les marchandises, quelque pré-

judice que celle interprétation puisse causer au commerce séden-
taire; 

Que c'est par conséquent à tort que l'huissier Marsolet, exerçant 

à Dammartin les fonctions de priseur-vendeur de meubles, a refusé son 

ministère à la partie de Monligny ; 

Le Tribunal enjoint audit Marsolet de procéder à la vente des 

marchandises de nouveautés et autres appartenant à la partie de Mon-
ligny ; 

( Condamne Marsolet aux dépens ; 

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant 

opposition et appel et sans y préjudicic. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Bemi Claye.) 

Audience du 1 7 décembre. 

M. GOKTSCHV, LIBRAIRE, CONTRE M. LE MARQUIS DE 

CIIABANNES. 

L'auteur, qui publie ses ouvrages dans la forme pério-

dique des journaux et provoque des souscriptions, de-
vient-il , à raison de ces faits , justiciable du Tribunal 
de commerce? (Rés. nég.) 

Me Henri Nouguier prend la parole au nom de M. 
Goetschy, et s'exprime en ces termes : 

« M. le marquis de Chahannesa, comme tout le monde 
sait , la manie d'écrire ; s'il n'avait que ce seul tra-
vers , mon client ne l'aurait pas traduit devant la 
juridiction consulaire ; mais le noble écrivain ne 
se borne pas à manier la plume avec une acti-
vité infatigable , il fait encore gémir , chaque jour , 
les presses de Paris sous le poids de ses innombrables 
productions : il n\ a pas de libraire-éditeur qui puisse 
rivaliser avec M. de Chabannes pour la circulation d'ou-
vrages imprimés. Je ne sais s'il se trouve beaucoup d'a-
cheteurs; mais les cafés, les restaurans et les cabinets de 
lecture regorgent des livres que l'illustre marquis fait im-
primer à ses frais. Je vois , dans ces impressions et publi-
cations dispendieuses, une série inconteslahle d'opérations 
de commerce. Ce qui achève de le démontrer, c'est que 
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toutes ces publications ont lieu dans la forme périodique, 

et que M. de Chabanncs cherche des souscripteurs, comme 

un éditeur de journal cherche des abonnés. Il a écrit , 

notamment à tous les propriétaires de lieux publics , une 

lettre qui prouve évidemment que M. de Chabanncs est* 

justiciable duTribunal de commerce. Je demande donc que 

cet auteur-éditeur soit cowdamné par corps à payer à M. 

Goetchy une somme de 2,51 7 fr. dont il lui est redeva-

ble pour frais d'impression. » 

M° Auger , pour M. de Chabannes , a décliné la com-

pétence commerciale. « Si le défendeur, a répondu l'a-

gréé, a la manie d'écrire, personne n'a le droit de s'en 

plaindre. Que M. le marquis de Chabannes publie lui-

même ses propres ouvrages , ce n'est pas un motif pour 

le déclarer justiciable duTribunal de commerce. L'au-

teur qui fait imprimer et met en vente un livre de sa 

composition , ne saurait être réputé commerçant. Il ne 

fait qu'user en cela d'une faculté naturelle que la 

Charte garantit à tous les citoyens. On a voulu com-

parer M. de Chabannes à un éditeur de journal. Mais 

l'écrivain qui dirige une publication de ce genre , ne de-

vient soumis à la juridiction consulaire qu'autant qu'il 

fait partie d'une société commerciale, et qu'il y a entre-

prise proprement dite. Le défendeur n'est pas dans un 

cas analogue. C'est un vieillard presque octogé-

naire qui compose et publie tout seul ce qu'il 

appelle ses ouvrages. L'auteur , faute de moyens 

pécuniaires suffisans , fait imprimer et distribuer 

par feuilles et par chapitres un livre qui porte le titre de 

Régénérateur. Mais ces publications partielles et succès
1 

sives, dont l'ensemble ne doit composer qu'un seul vo-

lume, n'ont rien de commun avec une feuille quotidienne, 

et cette circonstance ne saurait constituer un acte de com-

merce. Je conclus donc au renvoi pur et simple devant 
la juridiction civile. » 

Le Tribunal : 

Attendu qu'un auteur, qui publie et vend ses ouvrages, ne fait point 
un acte de commerce ; 

Par ce motif, se déclare incompétent, renvoie la cause et les parties 

devant les juges qui doivent en connaître. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 2 janvier. 

(Présidence de M. le comte deBastard.) 

Demande en renvoi pour cause de suspicion légitime. 

Le sieur Rlanquet , âgé de vingt ans , et fils d'un juge 

au Tribunal de Mende , est accusé d'avoir commis , dans 

des jardins , plusieurs vols de fruits et de fleurs dont 

quelques-uns remontent à plusieurs années, et. d'avoir en 

outre exercé de mauvais traitemens et porté des coups à 
son père. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Nîmes 

a formé une demande en renvoi , pour cause de suspicion 

légitime, contre la Cour d'assises de la Lozère. Cette 

demande est fondée principalement sur les rapports de 

parenté et d'affinité qui unissent M. Blanquet père, à plu-

sieurs de ses collègues , et sur la position si fâcheuse dans 

laquelle ceux-ci se trouveraient vis-à-vis de lui. 

M" Odilon-Barrot a combattu ces motifs ; il a démon-

tré que le Tribunal de Mende était composé de quatorze 

membres , dont deux seulement devraient se dispenser de 

siéger à la Cour d'assises , à raison de leurs liens de pa-

renté avec M. Blanquet père ; que , par conséquent , il y 

avait possibilité de composer cette Cour; il a cherché à 

établir que les sentimens d'affection des membres d'un 

Tribunal pour un de leurs collègues , n'était pas un motif 

suffisant pour enlever Blanquet fils à ses juges naturels. 

La Cour , sur les conclusions conformes de M. Voysin 

de Gartempe, au rapport de M. Brière , après délibéra-
tion dans la chambre du conseil : 

Attendu qu'il existe des'molifs suffisans de suspicion légitime ; 

Benvoie l'affaire dcvantla Cour d'assises du Gard. 

AFFAIRE DE M™
1

' DENGLEMONT , ACTRICE. 

Un procès-verbal du commissaire de police de Rouen 

avait constaté que la dame Denglemont, actrice du théâ-

tre de cette ville , avait , par son refus de jouer , empê-

ché la représentation d'avoir lieu ; mais ce même procès-

verbal déclarait que ce refus de la dame Denglemont 

n'était prouvé que par le dire du directeur du théâtre et 

par une lettre de l'actrice, lettre qui n'était pas jointe au 
procès-verbal. 

Traduite devant le Tribunal de police , la dame Den-

glemont fut renvoyée de la plainte; le Tribunal se fonda 

sur ce que le procès-verbal ne constatait pas suffisamment 
le refus. 

Le commissaire de police s'est pourvu en cassation ; 

mais la Cour, au rapport de M. Gary , et conformément 

aux conclusions de M. Voysin do Gartempe : 

Attendu que le Tribunal de Kouen, en jugeant que la contravention 

n'était pas suffisamment justifiée, n'a pas violé l'art. 154 du Code 
d'instruction criminelle ; • 

Rejette le pourvoi. 

TRIBUNAL CORRECT. DE BOULOGNE-SUR-MER. 

( Correspondance, particulière. ) 

Audience du 30 décembre. 

Procès de L'ANNOTATEUR BOULONNAIS , prévenu d'avoir 

excité au mépris et à la haine du gouvernement du 

Roi, par la publication de l'acte d'association du Pas-

de Calais , contre la perception illégale de l'impôt. 

Cette affaire , qui intéressait au plus haut degré les si-

gnataires de l'acte d'association et tous les amis de la li-

berté légale , avait attiré de nombreux auditeurs : anssi 

la salle d'audience , bien que vaste , était tout-à-fait rem-

plie. On y remarquait plusieurs dames. 

Après l'appel de la cause , M. Lordeur, procureur du 

Boi j requiert la lecture , 1 ° de son réquisitoire , par lequel 

il avait, traduit en police correctionnelle , sous la préven-

tion , 1° de provocation à la désobéissance aux lois; 

2° d'attaque contre l'autorité constitutionnelle dn Roi , et 

5° d'excitation au mépris et à la haine du gouvernement 

du Roi, non seulement M. Birlé, gérant du journal , et M. 

Verjus, auteur de l'article , mais encore M. Sançot , dé-

positaire de l'acte d'association, et conclut contre eux à 

l'application des peines portées par la loi du 22 mai 1 822 

(art. 4); 

2° de l'ordonnance de la chambre du conseil , qui a dé-

claré n'y avoir lieu à suivre contre M. Sançot, a écarté 

les deux premiers chefs de prévention, et a renvoyé MM. 

Birlé et Verjus en police correctionnelle , sous la préven-

tion d'excitation au mépris et à la haine du gouvernement 

du Roi. 

M. le procureur du Roi prend ensuite la parole. Après 

avoir dit que sous le despotisme qui a trop long-temps 

opprimé notre patrie , la presse a dû être et a été es-

clave; que les feuilles d'alors, placées sous la férule du gou-

vernement, ne contenaient que des manifestes trompeurs; 

que la légitimité seule est venue affranchir la pensée; que 

Louis XVUI et sou auguste successeur l'ont débarrassée 

peu à peu de ses entraves , mais qne bientôt on reconnut 

la nécessité de punir les écarts de la licence par des lois 
sévères , le ministère public continue ainsi : 

« Des écrivains guidés par la cupidité et l'ambition 

s'abandonnent de toutes parts aux excès les plus coupa-

bles , abusent de cette liberté que la Charte leur a oc-

troyée , non pour censurer les actes du ministère , mais 

pour exciter à la haine du gouvernement du Roi. Ils ne 

s'occupent qu'à soulever les passions, à se créer des fan-

tômes pour avoir le plaisir de les combattre. Convaincus 

qu'il est aussi impossible de rétablir les abus de la féoda-

lité, que de faire rétrograder le siècle, ils supposent au 

gouvernement du Boi l'intention d'attenter à la Charte. 

De pareils écrivains ne méritent que le nom de Iihellistes, 

car ils n'emploient leurs talens qu'à déverser le blâme et 

la haine sur un ministère dont ils ne sont pas même en 

état d'apprécier les actes. Ces artisans de troubles lont 

peu de dupes , et le temps n'est pas loin où leurs odieux 

projets seront démasqués. Il faut châtier avec rigueur ces 

écrivains pour sauver la patrie. » 

M. le procureur du Roi soutient que par gouvernement 

du Roi , l'art. 4 de Sa loi du 22 mai 1 822 a entendu parler 

du ministère, pris collectivement. « En effet, dit-il, c'est 

le Roi qui exerce le pouvoir exécutif: c'est lui qui gou 

vente par des ministres agissant selon sa volonté ; c'est 

lui qui signe les ordonnances. Or , supposer que les mi 

nisties violeront la Charte en percevant l'impôt sans vote 

préalable , comme ils ne font qu'obéir au Roi , c'est don 

ner à entendre que le Roi méconnaîtra ses sermens solen-

nels , c'est lui faire une grave insulte. Non , s'écrie le 

ministère public, la Charte n'est pas menacée. Nous aussi , 

nous aimons la Charte , et si jamais on l'attaquait , nous 

serions les premiers à la défendre , et nous péririons avec 
elle.» 

Passant à l'examen de l'article incriminé, qui sert en 

quelque sorte de péristilè à l'association , M. le procureur 

du Roi prétend qu'il contient le délit qui fait l'objet de 

la prévention. On y dit que la France est une province 

de l'Angleterre , que notre ministère est soumis au cabinet 

de Saint-James ; ou y dit qvte le ministère va renverser 

nos institutions., faire des coups d'Etat, II est vrai que 

l'on ajoute que l'on aimé à croire que ces craintes sont 

chimériques. Mais ce correctif perfide n'a! ténue en rien 

la culpabilité. «J'ignore le nombre des signataires de l'acte 

d'association , ajoute le ministère public; on en cite deux 

cents. On dit que parmi eux se trouveraient des dames. 

Si le fait est vrai , nous nous permettrons d'adresser un 

conseil au beau sexe : nous lui dirons que la politique est 

trop sérieuse pour les femmes , qu'elle s'accomoderait 

mal avec la franchise de leur caractère , que l'abandor 

de leur esprit est incompatible avec la discussion du bud-

get , et que ces occupations finiraient par altérer leurs 
grâces et leur douceur.» 

Le ministère public , après avoir résumé sa discussion , 

requiert contre chacun des préverus , trois mois d'em-

prisonnement et 500 fr. d'amende. 

On procède ensuite à l'interrogatoire des prévenus : 

M. Verjus déclare n'avoir eu d'autre but , en rédigeant 

l'article , que de remplir les devoirs d'un bon citoyen 

et nullement d'e.citer à la haine et au mépris dugouver 

hetheût du Roi. M. Birlé , gérant responsable , proteste 

qu'il n'a eu aucune intention coupable en insérant dan 

son journal l'acte d'associatiosi , et les observations modé-

rées qui l'accompagnent ; qu'il a craint d'autant moins des 

poursuites de la part de l'autorité , que plusieurs journaux 

de la capitale ont publié l'association bretonne , et n'ont 
point été poursuivis. 

M. Verjus lit ensuite un discours pour sa justification. 

On y remarque des passages énergiques contre les jésui 

tes , et un portrait vigoureusement tracé-de chacun des 

ministres que nous a imposés l'ordonnance du 8 août. Il 

termine en disant que son article , rédigé avec les inten 

tions les plus pures , est beaucoup plus modéré qu'une 

foule d'articles dont fourmillent les journaux de la capi-

tale , où cependant le ministère public ne saurait être ac-
cusé de trop d'indulgence. 

M" Cormier, avocat de M. Birlé, fait d'abord observer 

que jamais la presse périodique n'a essuyé plus de procès 

que depuis l'avènement du nouveau ministère ; que l'An-

notateur, si inoffensif , d'un caractère si henin , et qui 

jusque-là avait été vierge des réquisitoires, s'avisant d'an 

noncer un acte publié impunément par un grand nombre 

de journaux , a vu appeler sur !«i toutes les vengeances 

de la loi ; qu'on veut sans doute par-là le faire taire à 

1 avenir sur la politique. ; mais que rien ne l'empêchera de 

défendre les institutions constitutionnelles et les intérêts 

des citoyens. « On s'est conduit envers /' Annotateur avec 

une rigueur extrême , poursuit l'avocat : tous le» Tribu-

naux , dans de semblables poursuites , ont rejeté le délit 

de provocation à la désobéissance aux lois 

contre l'autorité constitutionnelle du Tir,;
 Ct
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haine et au mépris du gouvernement du Roi V H 
bord ce qu'on doit, entendre par gouvernemom^
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et ce qu'a entendu par ce mot l'art. 4 de la loi \i 

Sont-ce les ministres ? Non ; car ce même articl^ 

la censure des a^s des ministres. Or, en etn'
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actes des ministres , on peut exciter contre eux^"' ^ 

et le mépris ; donc la loi ne peut avoir voulu 

qu'elle a permis. Concluons que l'expression s ^
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ment du lloi comprend le Roi et les chambres p""' 

cat cite , pour confirmer son opinion, les paroles d ^ 
teurs du gouvernement et de plusieurs députés T °fs ' 
la discussion de la loi de 1822, et les discœ
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avocats qui ont, plaidé dans les divers procès pour" ?
ft 

cation d'associations. Pu"'i-

Un des avocats du Roi , ajoute-t-il, M. Levav 

a reconnu le droit d'attaquer les ministres lors^
86

'"' 

circonstances sont graves et lorsque leurs actes do^ ' 

des inquiétudes. Voyons donc l'état de la France à T*^ 
nement du nouveau ministère.» Ici l'avocat l'ait I 

bleau de l'état du pays à cette' époque ; il rappelle t 
antécédens des ministres et les craintes que ces ant 

dens devaient inspirer. « Le Code pénal suppose qued' 

fonctionnaires percevront des impôts illégaux et pron 2 
des peines contre eux. Des citoyens sont-ils puiiissaiï! 
pour avoir craint un événement prévu par la loi ? » 

Après les répliques successives du ministère p
u
U 

de M. Verjus et de M" Cormier, le Tribunal entre dans k 

chambre du conseil pour délibérer : au bout d'une heure
1 

il reprend séance , et M. le président dit : « Le Tribun»! 

» ordonne qu'il en sera plus mûrement délibéré , pour le 
» jugement être prononcé à huitaine. » 

Il est cinq heures du soir. L'intérêt du public était tel. 

lement excité par les débats , et on attendait avec une si 
grande anxiété l'issue du procès , que pas un auditeur ne 
s'est retiré av ant la fin de l'audience. 

Nous ferons connaître le 
été rendu. 

jugement aussitôt qu'il aura 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOULOUSE, I 

PRÉSIDENCE UE M. LARTIGDE. — Audience du 26 décembre. 

TROUBLES AU SPECTACLE. 

Neuf jeunes gens furent arrêtés, le AU décembre, et 

traduits en police correctionnelle , sous la prévention d'a-

voir résisté à l'autorité dans l'exercice de ses fonctioss. 

Il est resté uu grand nuage sur tous les détails de cette 

fâcheuse affaire ; tel gendarme avait reçu un coup de pied 

dans le ventre ; tel sergent de police, un soufflet ou m 
coup de poing; tel autre, des pommes sur les talons, m 
l'épaule. 

Les uns disent au bras, d'autres disent au cou. 

Mais tant il y a qu'il a été impossible de désigner per-

sonne comme l'auteur de ces violences. Des préventif* 

redoutables s'élevaient pourtant contre un seul , spérii 

liment désigné, le jeune B Doué de formes pluspro-

noncées , il aurait porté au collet de M. le commissaire 

Latour une main assez énergique , l'aurait même appelé 

canaille ; et tandis qu'escorté par des soldats , il était 

conduit au Sénéchal , il aurait appelé jésuite et caléi 

un prêtre qui passait alors dans la rue. 

M. le procureur du Roi n'ayant point de preuves ài ar-

ticuler contre huit des prévenus , s'en est rapporté , qui»
1 

à eux, à la sagesse duTribunal; mais il a développé contre 

le sieur R.... les faits que nous venons de mentionner et i 

conclu à sa condamnation. 

La défense, soutenue avec un talent remarquable, > 

offert surtout cette circonstance intéressante , qu'un n* 

gistrat de la Cour d'Agen était descendu des fleurs à 
lys pour venir représenter son jeune frère. Son accent' 

échauffé par les affections de la famille , a fait une *f 
sensation. 

Après les plaidoiries de M
c
 Dugabé pour le jeune lU-

et de M' " Decamps jeune et Vacquier pour les autres pt
e
' 

venus, le Tribunal : 

Considérant le défaut de j ustification des délits imputés à huit f 

venus; et quant au sieur Iî , que les débats n'ont point (*• 

t° qu'en portant la main sur M. le commissaire de police Laj™ j 
avait eu l'intention de lèsister à son autorité ; 3° qu'il f»Uf|f , 

naille ce fonctionnaire pub lie; 5" que la gravité de la qualification 

jésuite et de calotin donnée à un ministre de la religion cv idemme 

à titre, d'injure, était attéuuée par l'état d'effervescence du sieur 

Considérant d'ailleurs que l'indulgence produira sans doute' 

fets les plus salutaires , a mis tous les prévenus hors d'instance sa 
pens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SEMUR 

( Côte-d'Or. ) 

( Correspsndance particulière .) 

PRÉSIDENCE DE M. MOREAU. — Audience duVl dice"
1
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Les sieurs Simon , Carré et Lobbé , couvreurs, 

rant à Rouvray (Côte-d'Or), étaient prévenus , JÇ 

comme auteur, et les deux autres comme
 coin
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Carré et 

laient chez un nommé Boblot , propriétaire a .'.T^ 
le premier fut plaisanté, par les deux autres, 9"'
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qu en offrant le pain bénit, le jour des quatre - ^ 

il allait baiser la patène ; Simon soutint qu il » , 

rait qu'autant que cela lui conviendrait, et fini r
 | ;

, 

3 francs qu'il ne la baiserait pas. Le pari , stn
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„ 

spntion . aurait été accepté par Carré et VO»"^ et
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vention 

Simon va trouver le curé , lui raconte sa g 
ageiire , 
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• ri lui faire pagner les 3 francs en lui faisant embras-
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"l rucifix , ou l'école au lieu de la patène ; le curé lui ser 
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 pain à la bénédiction , qu'on lui arrange la 
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 et le pain sur le bras , le curé prend la parole , et 

MtMX assWans deux mots de cette gageure; il la blâme, 
évieiit qu'il ne recevra pas le pain -, si on ne baise la 
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e
 couvreur, tout occupé de ses préparatifs, 

^Tlt pas attention à l'allocution du curé (du moins il le 
06

 'tendî il s'avance , pensant que c'est le crucifix qui va 
Piètre présenté ; pas du tout , c'est la patène ; il porte 
T - la tète en arrière , et annonce deux fois , par ce 

te na'il ne l'embrassera pas : le curé lui dit alors de 
F* norter son pain bénit; et Simon se retirait , lorsque 
Tina uillier -

 aD
rès l'avoir suivi quelques pas, prend le 

Vm bénit et le distribue aux fidèles. 

^ Le curé écrit à M. le procureur du Roi pour se plaindre 
de ce qui s'était passé. , en ajoutant que Simon devait , 
d'après le pari, lui donner un coup de pied s'il lui présen-
tait la patène. 1 • 

Après la réception de la lettre, l'affaire s'instruisit aus-
sitôt. M. léjuge-de-patx de Précy, par commission roga-

t0
:
re

 procéda à l'audition d'un grand nombre de témoins; 
les prévenus furent interrogés par M. le juge d'instruc-
tion , et détenus par ses ordres; toutefois, ils furent 
promptement remis en liberté sous caution. 

Un frand nombre de témoins sont entendus à l'au-
dience.'ll résulte de leurs dépositions que Simon n'a jamais 
eu l'intention de frapper le curé ; qu'il n'a fait aucun geste 
indiquant l'outrage ou le mépris de la patène ; quelques-
uns disent même que si le curé n'eût , par son allocution , 
prévenu les assistans , il aurait été très possible que l'at-
tention des fidèles n'eût pas été distraite, tant la scène 
reprochée à Simon a causé peu de trouble. Seulement , 
un des témoins , le marguillier, aurait dit à M. le curé , 
de retour à l'autel : Continuez le service; il ne faut pas 
que nous en souffrions ; d'où le ministère, public tirait la 
conséquence que le curé avait été troublé 

M" Millot , avocat de Simon , a commencé par faire re-
marquer le peu de gravité de l'affaire ; elle n'aurait dû 
provoquer tout au plus qu'une réprimande de la part 
d'un curé qui serait moins intolérant que M. Lévê-
que , curé de Rouvray , lequel , il y a peu de temps , 
voulait requérir le brigadier de gendarmerie, de mettre hors 
de l'église une femme qui ne s'était pas avouée enceinte, 
lors de sa confession , pour se marier. Après avoir dé-
montré que rien dans la déposition des témoins ne cons-
tatait que Simon eût eu seulement l'intention de frapper 
le curé , il a soutenu qvie la conduite du prévenu né pou-
vait constituer le délit d'outrage , délit qui ne peut ré-
sulter de faits négatifs, et qui a besoin d'être caractérisé 
par des paroles ou Jaits matériels. L'avocat s'est appuyé 
de la plaidoirie de M

e
 Mériîhou , qui a fait triompher 

cette thèse devant la Cour royale de Paris , lors du pro-
cès du Courrier français. 

M
c
 Gamet , avocat de Lobbé , était chargé de soutenir 

qu'on ne pouvait trouver le délit de complicité dans le 
pari de trois francs fait entre Simon , Carré et Lobbé. 
Après avoir représenté que les trois prévenus étaient de 
malheureux pères de famille (Lobbé a six enfans) sans 
aucune éducation , et plutôt digues de commisération que 
coupables d'outrage à la religion, le défenseur a établi que 
la complicité ne pourrait exister qu'autant que les faits qui 
la constitueraient se trouveraient prévus par les art. 59 et 
00 du Code pénal; et comme en législation criminelle tout 
est de droit étroit , qu'on ne peut raisonner par voie de 
conséquence ou induction, le pari ne se trouvant pas dans 
la nomenclature des faits que i'art. (30 déclare constitutifs, 
de la complicité , on ne pourrait , sans violer la loi pé-
nale , déclarer Lobbé complice. « En admettant , conti-
nue 1 avocat , que le pari dût être regardé comme un don 
ou une promesse , le Tribunal aurait encore à examiner si 
Lobbé avait l'intention de faire outrager la patène et trou-
bler le culte, et si ce sont les 50 sous de Lobbé qui ont 
déterminé Simon à agir comme il Ta fait; car sans l'inten-
tion il ne peut exister de délit , et tous les faits de la 
Muse dc-montrent que l'ignorance de Lobbé, qui ne se 
rouvait même pas à la messe , l'empêchait de voir dans le 
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n un outrage à la religion. Pour pouvoir condamner le 
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>°nt la seule cause de la conduite de Simon , et qu'il les 
"Hait a dessein , ce qui serait tout-à-fait déraisonnable, 

PU 'sque Lobbé se serait exposé gratuitement , et même en 
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 > sans que sa conduite pût , 

et troubler le culte; Simon d'ailleisrs venait d'être averti 
par l'allocution du curé qu'il devait ou s'abstenir d'offrir 
le pain bénit , ou de se soumettre à baiser la patène. Des 
témoins , placés près de Simon , ont déclaré avoir en-
tendu cette allocution , et le ministère public en tire la 
conséquence , que Simon , en offrant son pain , sans vou-
loir embrasser la patène, avait I intention bien formelle 
d'outrager et de causer du trouble. 11 est impossible de 
soutenir que Simon ignorait intentionnellement le délit 
qu'il commettait , si l'on considère que lorsqu'il pria 
le curé de lui faire gagner son pari , celui-ci lui répondit 
que c'était une chose trop sérieuse pour en parler au mi-
lieu de la messe , et qu'il verrait cela. » 

Le ministère public a ajouté que les magistrats devaient 
être d'autant plus sévères pour la répression de pareils 
délits, que chacun était libre, d'après la Charte , de pro-
fesser telle religion que bon lui semblait ; mais qu'il ne 
pouvait être permis à personne de troubler quelque culte 
que ce fût , sans encourir une punition bien méritée. 

M. le procureur du Roi a ensuite soutenu que le pari , 
comme le don ou la promesse, constituait le délit de com-
plicité; que seulement les complices , quoique passibles 
de la même peine que l'auteur principal du délit , ne de-
vaient pas être condamnés aussi sévèrement. 

M
e
 Lompré , avoué licencié en droit , défenseur de 

Carré , a d'abord fait remarquer que les Tribunaux cor-
rectionnels n'étaient institués que pour maintenir l'ordre 
dans la société; qu'ils ne devaient s'occuper que des faits 
extérieurs ;:t constitutifs de véritables délits, sans vouloir 
juger l'intention plus ou moins religieuse des citoyens ; 
que , s'il en était autrement , les Tribunaux seraient des 
conciles , des Tribunaux d'inquisition , qui renverseraient 
plutôt l'ordre social qu'ils ne le consolideraient. 

Abordant ensuite la prévention , l'avocat soutient que 
d'abord il n'y a pas eu d'outrage fait à la patène , puisque 
Simon n'ayant proféré aucune parole , n'ayant fait aucun 
geste d'où l'on pût faire résulter une injure ou un mépris, 
ne saurait avoir commis un outrage dans le sens de la loi 
génale ; car tout le monde est forcé de convenir que l'ou-
trage ne peut résulter de faits négatifs. Le. défenseur sou-
tient même que Simon avait le droit de refuser d'embras-
ser la patène, parce que , suivant les décisions de différons 
conciles , dont il donne lecture , la patène ne doit ja-
mais être présentée à embrasser, dans des cérémonies 
telles que celle dont il s'agit, mais bien le Christ, ou toute 
autre image semblable ; que son client , en refusant de 
baiser la patène, faisait un acte parfaitement orthodoxe, 
et, par conséquent, était loin de mériter une punition ; 
que c'était le curé seul qui , dans cette circonstance, était 
coupable pour avoir ignoré les lois de son ministère. 

Le défenseur a établi ensuite qu'il n'y avait point eu de 
trouble apporté à l'exercice du culte; mais qu'en suppo-
sant qu'il en eût existé , c'était l'ignorance du curé qui en 
était la seule cause , puisque , s'il eût présenté le crucifix 
au lieu de la patène , Simon l'aurait certainement em-
brassé , et tout se serait passé dans l'ordre, 

Après les répliques, et une demi-heure de délibération 
dans la chambre du conseil , le Tribunal , en présence 

■d'un auditoire qui remplissait la salle , a prononcé un ju-
gement , par lequel , déclarant Simon coupable d'avoir 
outragé, un vase consacré au culte et troublé le culte , il 
l'a condamné , conformément aux art. 3i61 et 2(32 du 
Code pénal, en vingt jours d'emprisonnement , 1Gfr. 
d'amende , et aux dépens. Sur la complicité , il a déclaré 
que le pari ne la constituait pas , et a , on conséquence , 
acquitté Carré et Lobbé , sans dépens. 

militaire pour qu'on lui délivre les effets dont il a besoin t 
et pour qu'on les lui délivre aujourd'hui même. Vous 
écrirez aujourd'hui. . . 

Nous ignorons quel a été le résultat des nouvelles dé-
marches de M. le capitaine-rapporteur ; mais , ce qu'il y 
a de certain , c'est que ce malheureux avait été amené de 
Belfort, vêtu seulement d'une, chemise déchirée , d'un 
pantalon de toile et d'une paire de souliers , sans bas, et 
qu'il est resté en prison dans cet état jusqu'au jour de son 
jugement.... On assure cependant que des officiers sont 
chargés de surveiller le service des prisons. 

Du reste , Maillerie a été eendamné à 7 ans de boulet , 
pour désertion d'une place forte à l'intérieur. 
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S" CONSEIL DE GUERRE DE STRASBOURG. 

(Correspondance particulière.) 

P RCSIDESCF, DR M. LE MARQUIS DE F RESCHEV II.T.E. 

Révélation utile. 

Une accusation peu grave , portée devant ce Conseil , 
a donné lieu à la révélation d'un fait qui intéresse trop 
l'année pour que nous ne nous fassions pas un devoir de 
le signaler afin d'en éviter le retour , bien persuadés que 
l'autorité supérieure saura donner des ordres en consé-
quence. 

Maillerie , pionnier en garnison à Belfort , devait com-
paraître comme déserteur ; mais après la lecture des piè-
ces , et lorsque M. ie président a ordonné d'introduire 
l'accusé , on apprend qu'il refuse d'endosser une capote 
d'emprunt dont on voulait qu'il se vêtit avant d'entrer 
dans la salle d'audienee , parce que , dit-il , il veut se pré-
senter devant le Conseil dans l'ciat où on l'a transporté 
de Belfort à Strasbourg, et où on l'a laissé en prison par 
cette saison rigoureuse, afin de fa

!
re voir comment on 

traite les militaires. 

/!.'. le président : Allez chercher une camisole de force 
à l'hôpital militaire; on lui fera bien mettre alors la ca-
pote. Monsieur le défenseur, ajoute M. le colonel de 
Frescheville en s'adressant à l'avocat, vous savez ce que 
c'est qu'une camisole de force ? 

M" Schïitzenberger : Oui , Monsieur le président ; mais 
une telle mesure serait contraire à la loi , qui veut que 
l'accusé soit introduit, devant le Conseil libre ct sans 
fers. 

M. le président n'en parait pas moins persister "dans 
son ordre; mais le défenseur voulant éviter une scène 
fâcheuse, quitte un instant la salle du Conseil et se rend 
près de son client pour l'engager à se. vêtir de la capote 
qu'on lui offre ; celui-ci n'y consent qu'avec la plus grande, 
peine , et en manifestant là plus vive indignation. 

Amené devant ses juges, Maillerie se plaint de la ma-
nière dont il a été traité. 

M. le président : M. le capitaine-rapporteur, pourquoi 
a-t-on laissé cet homme dans cet état ? Pourquoi ne lui 
a-t-on pas remis les effets qui doivent ètre délivrés à tous 
les détenus ? 

.!/. te capitaine-rapporteur : Mon colonel, j'ai en vain 
réclamé ; jusqu'à ce jour je n'ai pu rien obtenir. 

M. le président : Ecrivez aujourd'hui à M. l'intendant 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DEPARÏEMENS. 

— Une affaire qui paraît devoir fournir ira nouveau 
chapitre aux mémoires de. Vidocq, vient d'être appelée 
devant 'a Cour d'assises de la Loire-Inférieure. Il s'agit 
d'un vol des plus hardis , commis avec effraction à 
Nantes, et dans lequel se trouvaient impliqués à la fois 
deux grinches de la haute pègre (deux voleurs de la haute 
classe); une mère de voleurs, veuve d'un forçat mort au 
pré (bagne); son souteneur, impliqué , il y a quatre ans , 
dan? une affaire d'assassinat, et trois autres femmes , 
parmi lesqaelles se trouvaient une fille publique et l'é-
pouse d'un des escrocs. On voit qu'il y avait là tout l'état-
major d'une bande de voleurs. Voici ce dont il s'agis-
sait : 

Au mois de février dernier , deux individus portant le, 
costume de marchands colporteurs , arrivent à Nantes et 
descendent dans une petite auberg -: derrière le Port-
Maillard : là ils reçoivent la visite du nommé Auguste 
Simoneau , qui les emmène bientôt loger à son domicile , 
rue Montesquieu. Il existe dans cette rue une fameuse 
guinguette tenue par la veuve d'un forçat. Tous ceux 
qui ont lu les Mémoires de Fidocq se rappellent la des-
cription de l'antre de. la mère. Bariole, qui tenait des 
liqueurs et des filles , et était également l'amie des vo-
leurs et des agens de police : tel est en tout point l'éta-
blissement de la rue Montesquieu ; c'est le rendez-vous 
des prostituées ^ des forçats libérés ou évadés, des voleurs 
de grands chemins, qui y ont fait élection de domicile et 
y ont établi leur cabinet de correspondance. La veuve , 
directrice de cet établissement , avait besoin d'un pro-
tecteur ; elle avait pris Auguste Simoneau, qui lui avait 
été recommandé par son mari , et la maison est tenue 
sous le nom de M. et M"

1
" Auguste. C'est donc là que 

furent conduits les deux arrivans. Or , les prétendus 
colporteurs étaient des initiés et des amis ; l'un se faisait 
appeler Charles Delarue ; l'autre , bossu malin et entre-
prenant, qui était accompagné de sa femme, avait nom 
Burnot. Ces trois individus et M. et M""' Auguste firent 
bombance pendant plusieurs jours; on allait au spectacle, 
au bal masqué; mais, après s'être amusé , il fallait songer 
à travailler. On aperçut plusieurs fois les deux faux col-
porteurs rôdant dans les douves delà maison de M. Hou-
det , négociant, avec Auguste Simoneau; un soir, on re-
marqua que les deux compagnons de ce dernier exami-
naient, la porte de l'écurie et regardaient par le trou de la 
serrure. Dans la nuit , des voisins entendirent les pas de 
plusieurs chevaux. Le matin , lorsque le garçon de M. 
Houdet entra dans l'écurie, il ne trouva plus qu'un cheval 
que l'on emploie au transport des marchandises : deux 
jumens de prix avaient disparu. Les voisins donnèrent des 
renseignemens ; M. Houdet écrivit à ses correspondans 
dans toutes les villes où il présumait que les voleurs avaient 
dû se rendre ; bientôt une lettre reçue de Bourbon- Ven-
dée mit la police sur les traces de Burnot et de Charles ; 
tous deux furent arrêtés à Saintes, au moment où ils met-
taient les jumens en vente. Charles parvint à s'échapper; 
Burnot fut conduit à Nantes; on instruisit l'affaire; M. 
et M"

1
" Auguste furent arrêtés ; mais, au moment où on al-

lait terminer l'instruction , Charles parvint à s'échapper 
de la prison des Frères, où il était détenu. Plus de (3 mois 
s'écoulèrent avant que l'on pût le reprendre ; enfin il fut 
arrêté, il y a peu de tewps, avec une bande de voleurs, et 
écroué dans la prison d'une petite ville , aux environs de 
Bordeaux. On commença de nouveau à instruire 1 affaire, 
on assigna les témoins; mais voilà que le malin bossu 
brise un barreau de fer , escalade un mur de quarante 
pieds et prend encore une fois la clé des champs. Simo-
neau se présentait donc seul à l'audience, et demandait 
à être jugé sur-le-champ , alléguant qu'il avait déjà fait 
neuf mois de prison ; mais M. le substitut du procureur 
du Roi a demandé le renvoi de l'affaire , vu l'absence 
des deux accusés principaux , de sa femme et d'un antre 
témoin ; il a ajouté que d'après des avis transmis à AL le 
procureur du Roi, on avait l'espoir de s'emparer, avant 
peu de temps, de Burnot. La Cour, après en avoir déli-
béré, a renvoyé l'affaire à la prochaine session , au grand 
désappointement des curieux. 

—Le 1 5 décembre,trois marins ont comparu devant laCour 
d'assises du Var, comme accusés de rébellion envers la 
gendarmerie royale dans l'exercice de ses fonctions. La 
rébellion avait eu lieu entre la Vallette et Toulon. Les 
marins étaient dans un état d'ivresse. Après les débats qui 
ont duré toute la journée, ils ont été tous les trois ac-
quittés. 

— Le nommé Benoît Frédéric , caporal-tambour ou 1 5° 
de ligne , vivait depuis long-temps avec une lille nommée 
Nanine Moreau. La semaine dernière , à la suite d'une dé-
bauche qui avait duré (rois jours , et lorsque les fumées 
du vin furent un peu dissipées , le tambour témoigna à sa 
maîtresse toutes les craintes qu'il éprouvait sur "a puni-
tiou que devaient lui attirer ses folies. Nanine Moreau est 

la honte 
effrayée ; elle propose à son amant û'cciiapa 

qui l'attend , en s'empoisonnant. Pour [
c
 déterminée , 

elle lui promet d'être de la partie. L'alfaire est conclue ; 
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mais ayant de mourir , il faut jouir de la vie. La fille vend 

son ménage : avec l'argent qu'elle obtient , elle achète du 

poison , et se régale ainsi que son compagnon , puis ils se 

rendent dans une maison de la rue Saint-Léonard , sa-

medi dernier ; là , à cinq heures du matin , les deux 

amans avaient le fatal breuvage. A huit heures , le chi-

rurgien-major du régiment est'appelé ; il essaie de com-

battre les" effets du poison, mais il était trop tard. Le 

tambour et sa maîtresse sont transportés à l'hôpital* où , 

malgré les soins qui leur sont prodigués , ils expirent deux 

heures après. Le tambour n'était âgé que de 19 ans. 

PARIS , 2 JANVIER. 

— Voici la réponse du Roi au discours de la société 

royale des prisons : 

« L'expression de vos sentimens va droit à mon cœur ; 

■a je vous en remercie. Une fois que la justice a frappé 

» les coupables , l'humanité doit venir à leur secours ; 

» vous vous acquittez avec zèle de la tâche honorable qui 

» vous a été confiée par mon fils , vous la relevez encore 

» par les soins que vous apportez à la remplir. Mon fils 

» sait combien il peut compter sur votre, assistance pour 

» ce grand œuvre d'humanité. » 

Et cependant ne voyons-nous pas chaque jour certains 

journaux se déchaîner contre les soulagemens accordés à 

des condamnés dignes d'intérêt ? Dernièrement encore , 

la Gazette de France entrait en fureur à l'occasion des 

secours destinés au menuisier-poète de Senlis , à cet hom-

me en faveur duquel le ministère public avait lui-même 

exprimé des sentimens d'indulgence. A ces impitoyables 

déclamations la Gazette des Tribunaux pourra désormais 

répondre par ces paroles royales : Une fois que la justice 

a frappé les coupables , ^humanité doit venir a leur se-

cours. 

— La Cour royale (1 ** chambre) , a reçu aujourd'hui 

le serment de M. Poultier , qui passe de la présidence 

du Tribunal d'Arcis-sur-Aube aux fonctions de président 

du Tribunal civil de Pontoise. 

La Cour a ensuite prononcé son arrêt, dans la cause en-

tre M. le duc de Villa Ilermosa et M"'e veuve comtesse 

de Fuentès. 

Considérant qu'il n'est pas question de statuer sur la validité de 

la donation du 5 septembre 1814, mais d'en apprécier les effets, 

quant à l'objet de la demande du duc de Villa-IIermosa ; qu'il 

s'agit de la succession d'un Français et de biens situés en France ; 

qu'une demande de cette nature est appréciable par les juges de 

la situation des biens ; qu'ainsi les Tribunaux français sont compé-

tens i 
La Cour rejette le déelmaloire proposé par les parties de Mc Par-

quin. 

Au fond, la Cour a confirmé par des motifs très déve-

loppés , en fait , la décision des premiers juges , portant 

que la donation universelle faite en Espagne le 5 septem-

bre 1 81 i , à la charge de la donation du domaine de, Tor-

rejo aux jésuites espagnols, ne comprenait pas des biens 

situés en France remis à la succession du comte d'Eg-

mont (Pignatelli) , en vertu de la loi du 5 décembre de la 

même année , portant remise des biens confisqués et non 

vendus. Ces biens sont en conséquence affectés à M. le 

duc de Villa-Hermosa , partie de M° Persil. 

— Une petite colonne de porphyre , vert oriental , a 

suscité , entre les héritiers de feu M. Martin , marbrier, 

de Paris , et M. le comte Zamoyski, ordinal et président 

du sénat de Pologne, un procès qui dure depuis [dus de 

quatre, ans. La colonne litigieuse fut vendue le 14 ven-

tôse an \I , et resta , nonobstant la vente , dans les ma-

gasins du marbrier, parce que le comte polonais ne put , 

dans le premier moment , en prendre livraison et fut plus 

tard éloigné de la France par les événemens politiques. 

Les héritiers Martin , prétendant que M. Zamoyski avait 

oublié de payer 5000 fr. sur les 5000 fr. qu'il devait pour 

la colonne de porphyre , le citèrent devant le Tribunal 

civil. Le comte polonais soutint que son secrétaire Dros-

dowski avait soldé , le 1 er germinal an XI, le reliquat de-

mandé , revendiqua la restitution de la colonne , et dé-

clina toutefois la compétence de la juridiction civile. Le 

Tribunal de première instance et , peu après , la Cour 

royale , ont accueilli le déclinatoire. Par suite de, ce ren-

voi , les parties sont venues s'expliquer devant le Tribu-

nal de commerce. Les héritiers Martin , outre le solde 

de 5000 fr. ont conclu à 600L) fr. pour frais de magasi-

nage de la colonne , depuis l'an XI , ce qui ne laisse pas 

que d'être un peu fort pour une colonne de ving-deux 

pouces de diamètre et de quatre pieds de long. Le Tribu-

nal , après avoir entendu Me Gibcrt pour M. le comte 

Zamoyski , et, M" Legendre pour les héritiers Martin , a 

mis la cause en délibéré , au rapport de M. Sanson-Da-

villiers. 

— Le 51 décembre , un gentilhomme de la maison de 

S. A. R. M""' la Dauphine remit à un valet de pied 

4000 fr. en billets de banque , pour les échanger contre 

des pièces d'or. Dans la rue de Richelieu , le valet de 

pied fut accosté par un prétendu voyageur qui lui offrit 

de faire cet échange , et lui proposa môme une gratifica-

tion de 20 fr. Le domestique consent, et l'inconnu lui 

remet deux rouleaux qui sont censés contenir les 4000 fr. 

Toutefois , il témoigne quelque défiance sur la bonté des 

billets , et prie sa dupe de l'attendre jusqu'à ce qu'il soit 

revenu du Palais-Royal , où il va les faire vérifier. Enfin, 

après une grande heure d'attente, le valet de pied ouvre 

les deux rouleaux... Quelle est sa stupéfaction en aperce-

vant deux bouts de bougie , ayant chacune à leur superfi-

cie une pièce d'or de 40 francs ! . . . 

— La police vient d'arrêter deux forçats libérés, soup-

çonnés de divers vols , notamment chez le coutelier du 

Roi , où ils avaient enlevé , à l'aide de fausses clés , 1 500 

fr. , trois montres en or et des bijoux. 

—Une faute ty pographique, que nous nous empressons de 

rectifier , s'est glissée dans le numéro d'hier. Au lieu de : 

M. de Montigny , remplissant pour la deuxième fois de-

vant le Tribunal , les fonctions d'avocat du Roi , il faut 

lire : pour la dernière fois. 

■ Calendrier-Ephcméride; ou Mémorial annuel des Journaux, 

tel est le titre de l'Almanach sans contredit le plus ingénieux de cette 

année. Tout le monde voudra relire en une demi-heure l'histoire 

l'une année : qui a vu les Kusses à Andrinoplc , les F^spagnols un jour 

au Mexique , l'émancipation des catholiques d'Irlande , l'avènement 

du ministère Polignac , etc. Chaque jour du mois d'août est signalé par 

quelque démission importante. Ces exemples indiquent assez le but 

et la forme de cet indispensable Calendrier. A côté de chaque jour de 

1 830 est l'événement ou le fait important de 1829. (Voiries An-

nonces.) 

Errata. — Dans le N" d'hier, 2 e colonne , 69 e ligne , plaidoirie de 

Me Michel , à ces mots , à moins de preuve, ajoutez : contraire. — 

10e colonne, au lieu de Me Rossinal fils , lisez : Mc Jiollinat 

fils. 

LIBRAIRIE. 

HIPPOLYTE BAUDOUIN ET BIGOT, EDITEURS , 

Rue des Francs-Bourgeois-Sainl-Michel , n" 8. * 

CALENDRIER-EPHEMERIDES , 

MÉMORIAL ANNUEL 

Grand in-fol. — Prix : 1 fr. et 1 fr. 25 c. cartonné. 

MODÈLE D'U!» MOIS DU CALENDRIER. 

AOUT. 

Les jours diminuent d'une heure 38 minutes. 

1850. 

M 

Y. 

S. 

L. 

M 

sa 

i3 

1829. 

L>, 

Ste Croix. 

St Etienne, 

luv. St Etien, 

St Dominique 

St Ton. 

Tr. de N. S. 

St Gaétan. 

St Justin. 

St Romain. 

St Laurent. 

Su. Ste Cou 

Ste Claire. 

St llippolyte. 

St C-u. V. J. 

ASSOMP. • 

St Boch. 

St Maniés, 

M 

S, 

Ste Hélène. 

St Louis , év 

St Bernard. 

Ste J. de F. C 

D. St Symphor. 

lu Ste Sidonie. 

■'■[ 

M St Baitliél. 

M St Louis, ro 

26 3 Fin. de J. C. 

V 
V. Si Césaire. 

38 S St Augustin 

20 D St Médéric, 

3o L St Fiacre. 

5i k St Ovide. 

Le Czai Dc'métrius de M. Halevy. T. F. 

Ascension aérostatique à Tivoli. 

Mariage de don Pedro avec la duchesse 

de Leuctenherg. — Guillaume Tell à 
l'Opéra. 

Départ de Munich de la nouvelle impé-

ratrice du Brésil. 

M. de Polignac chasse avec le Boi. — 

Exécution du charcutier Bellan. 

ugement à Bèrnay qui oblige un impri-

meur à imprimer un journal. 

Plainte de M. Castelcicala , dit Fabricio 

Rul'o, ambassadeur de Naples. 

Signature à Saint-Cloud des ordonnan-

ces du 9. 
Ministère de MM. Polignac, de La Bour-

donnait, de Bourmont, etc. 

M. Debelleyme appelé chez le Boi. — 

Démission de MM. fiertin-Devaux, 

Froidelbnd , deLaborde, Hély-d'Ois-

sel , Villemain , conseillers d'Etat. 

Déconfiture des miguélistes à Terceira. 

■ Démission de M. Debelleyme. 

Démission de M. Lepellëtier - d'Aulnay, 

conseiller d'Etat. 

Saisie du Journal des Débals. — M. Man-

in , préfet de police. 

Arrivée à Paris de M. de Rigny, — Dé-

mission de M. Agier, conseiller d'Etat. 

Souscription pour une médaille à M. de 

Vatisménil. — M. de La Fayette à Gre-

noble; illumination. 

Relus du ministère par M. de Rigny. 

'and concours, prix d'honneur. M, 

Lemaire. — Installation de M. Portalis 

à la Cour de cassation. 

Rejet par défaut de l'appel de M. Châte-

lain ; id. de M. Fontan. — Démission 

de M. Salyaixdy, conseiller d'Etat. 

Condamnation à mort de Daumas-Du-

pin. 

Etttre'e des Busses à Andrinoplc. — Dé-

part de M. l'amiral Rigny. 

Couronnement de la reine de Suède. — 

Démission de M. de Cambon. — Dé-

part de La Fayette de .Vizille; arc de 

triomphe. 

Départ de M. le Dauphin pour Cher-

Bourg. — M. Bavez pair de France.' 

Démission de M. de Chateaubriand, am-

bassadeur à Tiome. 

M. d'Hausse/,, ministre de la marine. 

Installation de M. Debelleyme, premier 

président du Tribunal civil. 

Condamnation du Journal des Débats. — 

Mort de M. De val, consul d'Alger , 

insulté par le dey. 

Plainte de M. Aguado contre le Constitu-

tionnel , le Courriel' français et le Jour-

nal du Commerce, 

Condamnation du Figaro (numéro du g 

août) et de l'Apostolique. 

Destitution des chefs et sous-chefs de la 

division des beaux-arts, (ministère de 

l'intérieur.) 

Audience du Boi refusée à M. de Cha-

teaubriand. 
Défense au théâtre de l'Opéra-Comique 

de jouer Paul et Virginie. (Ministère 

de l'intérieur.) 

Paris, le 2 janvier 1850. 
Monsieur, 

Divers journaux avant parlé d'une vie dé Louis XI , q
ue

 p 

figue se propose de publier, je vous prie de me permelre d'emplo r ^ 

voie de votre journal pour prévenir le public que M. le comte deSi 

gur, de l'académie française , a aussi fait une vie de Louis XI • 

l'ai mise sous presse; que cet ouvrage, jugé par M. de Ségur lui-mT j* 
le meilleur qu'il ait composé , formera un vol. m-8

n
, et paraiu-î^ 

février proebajn. 

EYMERY , 

Editeur-propriétaire de.v œuvres de M. de Ségur 

Au dépôt des Lois , 
CHEZ GUSTAVE PiSSIN , 

PLACE DU PALAIS-DF. -JUSTICE , 50 r. 

DROIT D AUBAFfE 

Î-BRETAGNE . 
PAR C. H. OICBT, 

Avocat anglais. — Faubourg Saint-Honoré , n" 55. 

Prix , 2 fr. 50 c. et 5 fr. par la poste. 

AHNOSTCS5 JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive, le samedi 5o janvier 1830, à l'an, 
dience des criées du Tribunal de i re instance de Paris, 

i° D 'une MAISON sise à Paris, rue du Petit-Bourbon 
n" 6, d'un produit de 5 -(Oo fr. net d'impôts. Mise à prix', 
70,«oo fr. ; 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, rue de Bourbon, n" 

i4, d'un produit net d'impôts de 36oo fr. Mise à prùj., 
-jo,ooo fr. 

3° Et d'une M AISON bourgeoise, à Montfort -1'Amaury , 
rue de Versailles , n° 18. Mise à prix , i5ooo fr. 

S'adresser i° à Me TAILLANDIER, avoué poursuivant, rue 
Saint-Benoit, n° t8; 

2° A M e MALDAN , avoué colicitant, rue du Bouloi ; 
5" Et à M« COUSIN, notaire, quai Voltaire, n° i5. 

Vente par autorité de justice, sur la place publique du ci-devant 

Châtelet de Paris , le mercredi 6 janvier 1 830 , heure de midi, con-

sistant en glaces, pendules, bureaux, armoire, console, fauteuils, le 

tout en nois d'acajou, cheminée à la prussieune , et autres objets. —Au 

comntant. 

Vente par autorité de justice, sur la place du ci-devant Châtelet 

de Paris , le mercredi 6 janvier 1850, heure, de midi, consistant 

en comptoir, bureaux, gravures, manteaux, habits , coupons de draps , 

doublures, et autres objets. — Au comptant. 

Vente par autorité de justice , le merdi 0 janvier 1830, 

sur la place publique du ci-devant Châtelet de Paris, heure Je 

midi , consistant en commode, secrétaire, bureau, glaces, vases, quan-

tité de bois de charpente, chevalet, et autres objets. — Au comp-

tant. 

Le prit de, l'insertion est de 1 franc par ligne. 
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AVIS DIVERS. 

A vendre en la Chambre des Notaires de Paris , Je mardi M janvit' 

1830, 
Une MAISON sise à Paris , rue du Bac, n° 92 , nouvellei»e,,t 

restaurée ct composée de quatre appartenons de maître. 

S'adresser à Me PÉAN DE SAINT-GILLlïS , notaire , quai Ma-

laquais , n° 9 . 

A vendre. ÉTUDE de notaire située dans le ressort à uae 

Cour royale. S'adresser à M. DELACQUIS , rue Neuve-Sai>»' 

Augustin, n° 28. 

le 

PARAGUAY-ROUX, BREVETÉ BIT RO 1 

Au moment oii les fluxions et les maux de dents se jon|
elir 

[dus vivement sentir, nos lecteurs nous sauront gre de 

rappeler que le VAHA60AT-KOVZ ne se trouve, a & 

que chez les inventeurs , MM. ROUX et CHAIS, pharnwetf 

rue Moutmartre , n° i/[5 , en face la rue des Jeûneur*-

TRAITEMENT des maladies SECRÈTES, sans ̂  ^ 

etguerison radicale des DARTRES par la méthode OT5 •
 £

Jt 

M. GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS , docteur en meoeci 

la Faculté de Paris. Alec"* 

Ce traitemeut dépuratif , heureux fruit des progrès de la & ^ 

moderne , est prompt et facile à suivre , même en voyage"" > 

truit et neutralise le principe de ces maladies sans les répercu • 

Rue Aubry-le-Boucher , n° 5 , près la rue Saint-Martin, a V» ■ 

e Siedcocleui en $e^
f
 j<*<x» 

le Enregistré à Paris, 

% foli. case 

Hf''," un franc dix cesttmtl 

IMPRIMERIE DE PIHAIN-DELAFOREST ( MORINYAL , RUE DES BONS-ENFANS , N° 

Vu par le maire du 4 e ;u roiiilis'cuirnt , p» 

de la signature PuuN-Dr.nFOSEsr. 


